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centrales, les ecoles de tir et les ecoles d'apirants sous-officiers fussent
dejä tenues par la Conföderation, les cantons avaient :

142 instrueteurs ä traitement fixe,
125 instrueteurs employes momentanement.

Total 267 instrueteurs cantonaux.
12 instrueteurs födöraux de carabiniers.

Total 279. Or, ä l'heure qu'il est, la Confödöration n'en a que
122, y compris les instrueteurs-trompettes et les instrueteurs-

tambours.
2. Cavalerie.

En ce qui concerne la cavalerie, on peut appliquer ä son corps
d'instruction, d'une maniere generale, ce qui a ötö dit de celui de 1'infanterie,
avec la difförence qu'il faut encore ajouter, ä l'instruction individuelle
de chaque homme, le dressage du cheval et la plus longue duröe de
l'instruction, qui en est consequence.

Pour la cavalerie, il y a chaque annöe trois ecoles de recrues de
dragons et une öcole de recrues de guides, qui sont commandees par les
instrueteurs de premiere classe. Les quatre depöts de remonte et les
cours de remonte qui pröcödent les ecoles de recrues sont ögalement,
autant que possible, dirigös par un instrueteur de premiöre classe, et
dans la regle par celui qui aura plus tard le commandement de l'ecole,
de teile sorte que le möme instrueteur de premiere classe est constamment

au service sur une meme place d'armes, pendant environ sept
mois de l'annöe, uniquement pour dresser les remontes et pour diriger
l'ecole de remonte. II faut ajouter encore ä cela qu'il est employe pendant

environ deux mois par annöe dans les cours de repetition, dans
l'ecole preparatoire d'officiers et dans l'ecole de cadres, de sorte que
l'instructeur de premiere classe est au moins neuf mois par annee au
service.

Douze instrueteurs de deuxieme classe pour la cavalerie suffisent
egalement ä peine aux besoins, si l'on considere qu'il doit y avoir des
ecoles et des cours paralleles de remonte. S'il y a en meine temps deux
ecoles de recrues et deux cours de remonte, ce qui se rcnouvelle chaque
annee, le personnel d'instruction permanent ne suffit pas meme pendant
ce temps, et l'on doit, dös ä prösent, employer des ofliciers de la troupe
comme aides-instrueteurs. Les instrueteurs de cavalerie de deuxieme
classe sont en moyenne, chaque annöe, dix ä onze mois au service.

(Voir la suite au Supplement.j

i*0)l!\ATI0NS
Geneve. — A la suite des ecoles preparatoires d'officiers d'infanlerie de la Irc et

IIC division, le Conseil d'Elat a nomme, le 30 novembre 1877, au grade de
lieutenant, les sous-olficiers ci-aprös ayant oblenu le certificat de capacile :

a) fusiliers :

Moriaud, David, avec brevet du 30 novembre, precedemment sergent au bat. 10, 'i.
Achard, Ad.-E. i
Decrue, Jean-David
Layat, Joseph »

Bauer, Arnold »

Poulin, Henri >

Kühne Andre, »

Roch, Frederich »

Lagier, Samuel >

Gaillard, Louis •
b) Carabiniers :

de Weslerweller, Ludvig ¦ 11 » • » «2,3.
CITE-DERRIERE, 26.

1 decembre, • » » 1.
3 9 caporal • 11,1.
h > adj. porie-drapeau 10,
O l 5 sergent » 10, 1.
0 » caporal » 11, 1.
7 • 10, 2.
8 » • 10, h.

10 » 10, 3.
12 » • » 10, 4.
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